
Article 21

Établissement de rapports

1. Chaque Partie fait rapport à la Conférence des Parties, par l’intermédiaire du Secrétariat, seu
les mesures qu’elle a prises pour mettre en œuvre les dispositions de la présente Convention et 
l’efficacité de ces mesures ainsi que sur les éventuelles difficultés qu’elle a rencontrées dans la 
réalisation des objectifs de la Convention.

2. Chaque Partie inclut, dans ses rapports, les informations requises par les articles 3, 5, 7, 8 et 9 
de la présente Convention.

3. La Conférence des Parties décide, à sa première réunion, de la périodicité et de la présentation 
des rapports, à respecter par les Parties, en tenant compte du caractère souhaitable d’une 
coordination avec les autres conventions pertinentes relatives aux produits chimiques et aux 
déchets pour la communication des informations.

Article 22

Évaluation de l’efficacité

1. La Conférence des Parties évalue l’efficacité de la présente Convention au plus tard six ans 
après sa date d’entrée en vigueur et, par la suite, périodiquement, à des intervalles dont elle 
décidera.

2. Afin de faciliter cette évaluation, la Conférence des Parties lance, à sa première réunion, la 
mise en place d’arrangements pour obtenir des données de surveillance comparables sur la 
présence et les mouvements de mercure et de composés du mercure dans l’environnement ainsi 
que sur les tendances des concentrations de mercure et de composés du mercure observées dans 
les milieux biotiques et chez les populations vulnérables.

3. L’évaluation est effectuée sur la base des informations scientifiques, environnementales, 
techniques, financières et économiques disponibles, incluant :

a) Des rapports et d’autres données de surveillance fournis à la Conférence des Parties 
conformément au paragraphe 2;

b) Des rapports soumis conformément à l’article 21 ;

c) Des informations et des recommandations fournies conformément à l’article 15; et

d) Des rapports et d’autres informations pertinentes sur le fonctionnement des arrangements 
en matière d’assistance financière, de transfert de technologies et de renforcement des capacités 
mis en place au titre de la présente Convention.
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